
Vieux barbus de fin d'année

Le mot du maire
Tout d’abord, je me permets au seuil de cette nouvelle année, de vous présenter au nom du Conseil Municipal et  
en mon nom personnel, tous mes vœux de bonheur et une bonne santé, qu’ils soient de parfaite réussite dans 
toutes vos entreprises, scolaires ou professionnels et du travail pour tous ceux qui sont à la recherche d’un 
emploi.

Malgré une année qui s’annonce très difficile, fusion des intercommunalités au 1er Janvier, élections municipales  
en Mars, élections européennes en Mai, réforme des rythmes scolaires à la rentrée de Septembre, réforme des 
cantons en Mars 2015, sont des éléments à bouleverser notre vie quotidienne. Tout ceci, augmenté d’impôts  
nouveaux, laisse entrevoir qu’il faudra faire de gros sacrifices.

Malgré la pression exercée par de nombreuses personnes me demandant de repartir pour un 8 ème mandat de 
Maire,  je  tiens à vous confirmer  ce que j’avais  déjà  fait  savoir  aux dernières élections de 2008,  que je  ne 
repartirai pas en Mars 2014.

Elu conseiller municipal en 1965, puis maire en 1971 jusqu’à ce jour, soit 6 années de conseiller et 43 années de  
Maire, je quitterai donc mes fonctions à l’issue des élections de Mars 2014.Durant cette longue période, je pense  
avoir donné le maximum de moi-même en œuvrant toujours dans l’intérêt communal avec passion, animé d’une  
très grande motivation faisant de Béchy 225 habitants en 1971 à 620 habitants fin 2013 et 700 fin 2014 lorsque le  
lotissement « Les Coteaux de Béchy » sera achevé en totalité. Actuellement 27 maisons sur 48 sont habitées, 12  
le seront dans les mois suivants et 2 permis sont en cours d’instruction, 7 places étant encore disponibles. Durant 
cette période j’ai également exercé les fonctions de 1er vice-président au syndicat de voirie de 1977 à 2007 (date 
de sa dissolution). De 1980 à ce jour, je suis également trésorier de l’amicale des Maires et Adjoints du Canton  
de Pange.

Je tiens à remercier l’ensemble des membres des différents conseils avec qui j’ai travaillé et qui m’ont aidé à  
l’amélioration et à la gestion de notre localité, mon épouse, toujours présente à mes côtés pour me réconforter  
dans les moments les plus difficiles, ainsi que mes enfants. Les parlementaires, pour l’aide financière apportée 
dans nos investissements, le personnel communal avec qui j’ai toujours entretenu d’excellentes relations, enfin  
tous les habitants qui m’ont fait confiance en me réélisant à chaque élection dès le 1er tour.

Tous  les travaux réalisés  durant  ces mandats ont  été  exécutés  en grande  partie  grâce  à  des subventions 
exceptionnelles, ce qui a permis d’augmenter les impôts locaux dans des conditions raisonnables. Pour mémoire, 
en 20 ans la pression fiscale a été de 20%. Je laisse une situation financière dans d’excellentes conditions.

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants qui se sont installés dans la commune depuis juillet 2013.

Pour terminer,  je tiens à souhaiter à la nouvelle assemblée municipale tous mes vœux de parfaite réussite, 
sachant que si elle le souhaite, je serais toujours prêt à leur donner le conseil qu’elle pourrait avoir besoin.

Bonne et heureuse année 2014.

Gilbert Clausse, Maire de Béchy

Comme chaque année, Béchy a eu l'honneur de recevoir 
la visite de Saint-Nicolas, du Père Fouettard, et du père 
Noël. 

Saint-Nicolas est d'abord venu seul le 6 Décembre dans 
les écoles. Puis il est revenu le 8 Décembre accompagné 
cette fois du Père Fouettard. Tous deux, après un défilé 
en calèche dans les rues du village, ont distribué bonbons 
et  cadeaux  aux  enfants  réunis  dans  la  salle  du  Foyer 
Socio-Educatif. 

Père-Noël,  quant  à  lui,  a  rendu  visite  aux  élèves  des 
écoles de Béchy le 20 Décembre, après un spectacle de 
magie  offert  par  l'AEN  (voir  en  page  3)  et  quelques 
chansons préparées par les enfants et leurs enseignants.

Horaires de la mairie
Ouverture au public :
Lundi de 16h30 à 18h30
Mercredi de 10h00 à 12h00
Vendredi de 16h30 à 18h00

Pour tout renseignement ou demande 
urgente, le secrétariat peut être contacté 
par téléphone :
- Lundi : de 14h à 18h30
- Mardi : de 8h30 à 12h et de 14h à 16h
- Mercredi : de 8h30 à 12h
- Jeudi : de 8h30 à 12h et de 14h à 16h
- Vendredi : de 14h à 18h
Tel : 09 63 48 67 25 
email: commune.bechy@wanadoo.fr

Site web : http://bechy.free.fr

Formalités à faire en mairie
Vous emménagez à Béchy
Vous devez vous inscrire en mairie :
- sur le fichier domiciliaire (se munir de 
votre livret de famille)
- sur les listes électorales (se munir de 
votre carte d'identité)

Vous déménagez de Béchy
Vous devez signaler en mairie votre 
changement d'adresse

Carte d'identité
Les dossiers sont à constituer à la mairie 
de Béchy

Passeport biométrique
Les dossiers sont à constituer à la mairie 
de Rémilly
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Saint-Nicolas à l'école maternelle, dans la classe des petits 



Elections municipales 
Comme annoncé sur le bulletin 
précédent, les élections municipales 
auront lieu les 23 et 30 Mars 2014 et 
non les 9 et 16 Mars (des modifications 
étant intervenues depuis juillet 2013).

Question de vocabulaire 

Apres une enquête auprès des 
lecteurs de l’Echo de Béchy (n° 25 de 
Juillet 2012), nous avons appris 
récemment que les habitants de notre 
village sont les « Béchois ».

Recensement

Carte nationale d'identité

Association des co-lotis des Coteaux de Béchy

Cette année, le recensement se déroule à Béchy ! Il a lieu 
du 16 Janvier au 15 Février 2014. Se faire recenser est un 
geste  civique,  qui  permet  de  déterminer  la  population 
officielle de chaque commune. C’est simple, utile et sûr. 
Voici  toutes  les  informations  pour  mieux  comprendre  et 
pour bien vous faire recenser !

Le recensement, c’est utile à tous
Des résultats du recensement de la population découle la 
participation de l’État au budget des communes : plus une 
commune  est  peuplée,  plus  cette  participation  est 
importante. Du nombre d’habitants dépendent également 
le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination du 
mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par  ailleurs,  ouvrir  une  crèche,  installer  un  commerce, 
construire  des logements ou développer  les moyens de 
transports sont des projets s’appuyant sur la connaissance 
fine  de  la  population  de  chaque  commune  (âge, 
profession,  moyens  de  transport,  conditions  de 
logement…).  Enfin,  le  recensement  aide  également  les 
professionnels à mieux connaître leurs marchés et leurs 
clients, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet de prendre des décisions 
adaptées aux besoins de la population. C’est pourquoi il 
est essentiel que chacun y participe !

Le  recensement,  c’est  simple :  pas  besoin  de 
vous déplacer
Mme Mélanie BIEGEL, votre secrétaire de mairie se 
présentera  chez  vous,  munie  de  sa  carte  officielle. 
Elle  vous  remettra  les  questionnaires  à  remplir 
concernant  votre  logement  et  les  personnes  qui  y 
résident.  Remplissez  lisiblement  les  questionnaires 
qui vous seront remis. Elle peut vous y aider si vous le 
souhaitez.  Elle  viendra  ensuite  les  récupérer  à  un 
moment convenu avec vous. Vous pouvez également 
les envoyer à votre mairie.

Le  recensement,  c’est  sûr :  vos  informations 
personnelles sont protégées
Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. 
Ils  ne  peuvent  donc  donner  lieu  à  aucun  contrôle 
administratif  ou  fiscal.  Votre  nom  et  votre  adresse 
sont  néanmoins  nécessaires  pour  être  sûr  que  les 
logements et les personnes ne sont comptés qu’une 
fois. Lors du traitement des questionnaires, votre nom 
et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont 
donc  pas  conservés  dans  les  bases  de  données. 
Enfin,  toutes  les  personnes  ayant  accès  aux 
questionnaires sont tenues au secret professionnel.
Pour  plus  d’informations,  consultez  le  site  internet : 
www.le-recensement-et-moi.fr

A compter du 1er janvier 2014, la durée de validité de la carte nationale d’identité passe de 10 à 15 ans pour les 
personnes majeures (plus de 18 ans). L’allongement de cinq ans pour les cartes d’identité concerne:

• les nouvelles cartes d’identité sécurisées (cartes plastifiées) délivrées à partir du 1er janvier 2014 à des 
personnes majeures.

• les cartes d’identité sécurisées délivrées (cartes plastifiées) entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 
2013 à des personnes majeures.

ATTENTION : Cette prolongation ne s’applique pas aux cartes nationales d’identité sécurisée pour les personnes  
mineures. Elles seront valables 10 ans lors de la délivrance.
Inutile de vous déplacer dans votre mairie
Si votre carte d’identité a été délivrée entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, la prolongation de 5 ans de la  
validité de votre carte est automatique. Elle ne nécessite aucune démarche particulière. La date de validité inscrite  
sur le titre ne sera pas modifiée. 

Les  propriétaires  du  lotissement  se 
sont  réunis  le  24  Août  dernier  (voir 
N°27  de  l’Echo  de  Béchy)  sur 
invitation du lotisseur et du notaire. Ils 
ont élu les membres du bureau :
• Président :  M.  Manuel  DE 
OLIVERA, 11 rue du Haut Petro, tel. 
06.50.14.67.61
• Secrétaire :  Mme  Guenaell 
FIGUEIRA,  7  impasse  Batieux,  tel. 
06.49.46.44.55, mail: guen74@voila.fr 
• Trésorier : M. Vladimir VARSOVIE, 
4  rue  des  Coteaux,  tel. 
06.21.19.65.99

Suite  à  cela  les  travaux  de  voirie 
définitive  ont  été  exécutés  par  le 
lotisseur,  charge  à  l’association  d’en 
gérer  le  bon  entretien  et  d’identifier 
l’origine  de  détériorations  futures 
éventuelles, jusqu'à la fin des travaux 
de bâti,  sur  l’ensemble des parcelles 
du lotissement. Rencontre entre les élus et l'association des co-lotis

http://www.le-recensement-et-moi.fr/


Repas des anciens

L'actualité de l'AEN

Il  se  déroulera  à  la  salle  du  foyer  socio-éducatif  exceptionnellement  le  dimanche  26  Janvier  2014  (il  a  lieu  
habituellement en Mars), ceci pour cause d’élections municipales prévues fin mars 2014.

L’après-midi sera animée par un magicien local et réputé : Kamyleon

Le menu retenu pour aiguiser l’appétit 
des seniors sera le suivant

• Apéritif  maison  accompagné  de 
ses réductions

• Cocotte de lotte aux petits légumes

• Marc de Bourgogne

• Sauté  de  chapon  forestier,  sauce 
Richelieu

• Trois garnitures

• Petite  assiette  de  salade  mêlée, 
aux noix & fromages affinés

• Petite charlotte aux fruits, glace au 
pain d’épices

• Vins, Café.

L'association  "Amitié  Entre 
Nous" de Béchy à organisé 
pour  Halloween  un  défilé 
suivi d'un goûter puis d'une 
boum,  le  tout  pimenté  par 
des  animations 
monstrueuses... 65 enfants 
et  leurs  parents  étaient 
présents à cette après-midi 
déguisée. Merci à eux, aux 
habitants de Béchy qui ont 
ravis les enfants avec leurs 
bonbons,  aux  mamans 
pâtissières et aux membres 
de  l'association  toujours 
partant  pour  divertir  les 
enfants. 

Plus  récemment,  le  20 
Décembre  dernier,  l'A.E.N. 
a  offert  aux  enfants  des 

écoles de Béchy un spectacle du magicien Jay WITLOX. Ce spectacle a été suivi  de chants des enfants, de  
l'arrivée  du  Père-Noël,  et 
d'un goûter.

L'A.E.N  organisera  le 
Samedi  8  Février  2014  un 
repas  de  Carnaval.  Les 
bénéfices  de  ce  repas 
serviront  à  aider  au 
financement d'une sortie de 
3  jours  sur  le  thème  du 
cirque,  prévue  pour  les 
classes de CP et CE2/CM1. 
Pour  soutenir  le  projet  des 
enseignants  venez 
nombreux participer  à  cette 
sympatique  soirée 
dansante !

A l'écoute de l'ES Béchy

L’équipe A, était remontée en 2ème 
division à l’issue de la saison 
2012/2013 en terminant 1ère de son 
groupe avec une seule défaite en 18 
matchs de championnat. Il n’en est pas 
de même cette saison 
puisqu’actuellement elle compte 1 
match nul en 5 journées de 
championnat. Néanmoins, nous 
assistons à un championnat très 
faussé par le mauvais temps puisqu’à 
mi-championnat l’équipe fanion compte 
4 matchs de retard, n’ayant plus joué 
depuis le 19 Octobre et ne reprenant 
en matchs officiels qu’à partir de début 
Mars. Il en est de même avec l’équipe 
B qui compte 5 rencontres de retard, 
du jamais vu depuis très longtemps.

Les équipes de jeunes ont de très 
bons résultats, l'équipe U13 terminant 
1ère de son groupe sans défaite et se 
trouve ainsi championne d’automne.

Les U11, U8 et U6 ont obtenu de très 
bons résultats également.

Le prochain loto aura lieu le dimanche 
19 Janvier 2014 à partir de 14h au 
Foyer Socio-Educatif de Béchy. Un 
autre loto aura également lieu le 2 
Mars 2014 à l’ESL de Rémilly en 
faveur de l’école de Football de Béchy

Un moment magique avec Jay WITLOX

Kamyleon, le magicien de Flocourt, animera le repas des anciens

Rassemblement de petits démons pour Halloween



Activités du Foyer Rural

Bien vivre ensemble

Le Couarail du Lundi aux Marchés de Noël d’Alsace
La sortie aux Marchés de Noël de Ribeauvillé et Riquewihr 
proposée  par  « Le  Courail  du  Lundi » du Foyer  Rural  a 
enchanté  les  60  inscrits.  Plongés  dans  une  joyeuse 
ambiance médiévale à la cité des ménétriers,  les gueux, 
manants,  danseurs  ou  baladins  plongèrent  nos  visiteurs 
dans un dépaysement total. Et les gourmandises salées et 
sucrées ou sanglier à la broche ravirent nos fins gourmets. 
Les amateurs de décoration ne furent pas en reste, pour 
preuve  les  bras  bien  chargés  à  l’heure  de  repartir  vers 
leurs chaumières.

Devoir de Mémoire : un livre en projet
Depuis  plusieurs  années,  le  foyer  rural  travaille  à  faire 
connaître aux plus jeunes et aux nouveaux habitants, ce 
qu’était  le  quotidien de nos campagnes tout  au long du 
siècle dernier. L’objectif  est de rappeler tous les faits qui 
ont marqué la vie des populations rurales, que ce soient 
les  moments  historiques  (la  guerre  et  l’expulsion),  les 
scènes  de  vie,  le  travail  ou  les  événements  (sportifs, 
culturels ou religieux).
Avec  plus  de  150  photos  exposées  en  2004  ou  la 
réalisation par les jeunes d’un film sur l’expulsion, le foyer 
rural entreprit un vaste chantier d’enquête, de recherches, 
de  témoignages  pour  finaliser  un  projet  d’écriture  d’un 
recueil de cette mémoire.
Ce livre serait composé de 3 parties :
1.  Historique :  du  Moyen-Âge  à  nos  jours  (évolution 
démographique et faits marquants)
2.  Évolution  du  village  au  XXème  siècle  à  travers  les 
associations 
3. Album photos commentées
Votre collaboration nous est utile, ainsi  si ce projet  vous 

intéresse,  prenez  contact  avec  nous : 
foyerruralbechy@gmail.com  ou  au  06.79.42.30.35 
(Jean-Marie BEURTON, responsable du projet).

Février des Théâtres
6ème édition  du  festival  de  théâtre  amateur  « Février 
des  Théâtres »  à  Béchy,  Louvigny,  Orny,  Solgne  et 
Verny. Cette année encore des spectacles délirants, 
humour garanti !

Programme à Béchy :
Samedi  15/02/14 :  « Le  Grand  Restaurant »,  Cie  Le 
Colombier
Dimanche  16/02/14 :  « Feydeau  Dell  Arte »,  Cie 
Incognito

Soirée de clôture :
« Va ya avoir du sport » : dimanche 22/02/14 à Solgne 
avec la Cie Azimuts, les amateurs de l’atelier théâtre 
d’Azimuts et les comédiens du Février des Théâtres. 
Spectacle  burlesque  unique,  spécialement  écrit  pour 
cette soirée de clôture. Surprise assurée !

Tarifs :  Adultes  6  € ;  -  12  ans  4  € ;  Clôture  (avec 
restauration) 20 €

Réservations souhaitées, obligatoires pour la soirée de 
clôture :
Véronique  MICHEL  au  06.14.70.00.26  ou 
foyerruralbechy@gmail.com
Clôture :  Jean-Louis GARIGUE au 06.88.64.28.17 ou 
03.87.57.71.74

Programme  complet  sur 
http://fevrierdestheatres.blogspot.fr

Bienvenue à :
Joaquim DE OLIVEIRA et sa famille
Philippe AUBERTIN et sa famille
Marine BRANCARD et Kevin BOUR
Alain NEPPER et sa famille
Vincent CARUSO et sa famille
Aurélie BURGER et Damien NAU
Viviane ARNAUD et Mathieu VOGIN
Jean-Luc KREB
Pascale CONSBRUCK et sa famille

Bonne continuation à :
Patrick BECK et sa famille
Kevin GUERNEVEL et sa famille
Christophe LANGBOUR
Johann CROXO
Jean-Mari LAFFRANCHINI et sa 
famille

Longue vie à :
Maéva JACQUET
Hugo PERNOT
Maelya VAYEUR
Lorys CLAUSSE
Lylou JOLY

Tous nos voeux de bonheur à :
Jonathan FENUS
       et Emilie RABOTEAU

Tarifs des services
Portion communale :                   35 €
Droit de stationnement :      15 € / an
Concession cimetière : 

150 € les 2m2 pour  50 ans
Place au columbarium : 

1000 € pour 50 ans
Redevance assainissement : 

1,10 €HT / m3

Dispense de fosse septique :
 2300 €

Stère de bois à façonner (résidents 
Béchy):    10 €HT
Stère de bois à façonner 
(extérieurs) :    12 €HT
Prix du stère relevé de couvert 
(chablis) :                3,35 €HT
Photocopie en mairie :     0,20 €
Location de la salle des fêtes : 
 contacter Mme MARI : 03 87 64 72 62
              ou site web http://bechy.free.fr

Comme nous l’avons déjà rappelé dans chaque numéro de l’Echo de Béchy, 
les chiens dans la rue doivent être accompagnés et obligatoirement tenus en 
laisse. Il en est de même en forêt où ils pourraient se blesser dans des pièges 
à nuisibles. Il est impensable que leurs propriétaires puissent les laisser faire 
leurs besoins naturels jusque dans la cour de l’école !

Le déneigement des rues souhaité par tous n’est possible que si la voie est 
libre sur toute la largeur de la chaussée, le stationnement des véhicules doit 
permettre le passage du tracteur chasse-neige. Le déneigement des trottoirs, 
pour le passage des piétons, est à la charge des propriétaires riverains, sans 
projeter la neige sur la chaussée.

La fine équipe du Couarail du Lundi en Alsace


